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Alors la motion principalc étant mise aux voix, la question est résolue affirmati-
vement.

Sur motion de M. Mitchell, pc-condé par M. Bergin,
Résolu, qu'une hurn ble adrerse soit pré>entée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le pi innt de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
reglements ou avis officiels coucernant les pêcheries, et des instructions adressées
aux officiers des pêcheries cu autres personnes commandant la prétendue force de
police maritime du Canada, sous l'autorité de l'Acte des Pêcheries de L8ù8, concer-
nant l'exploitation de la pêche par des citoyens des Etats-Unis jouissant en commun
avec les pécheurs canadiens de privilèges concédés par le Traité de Washington; les
dites copies devant être accompagnées d'un exposé des divers cas dans lesquels les
dits règlements ou avis ont été mis on vigueur, de la manière dont ils l'ont été et de-
l'effet de leur mise en force.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de ccite Chambre qui lont partie du Conseil Privé de la Ri ine.

Et alorsila Chambre s'ajourne[jusqu'à demain.

Vendredi, 2 avril 1886

PRItÈRE.

Les pétitions suivantes sont piésentées Féparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Blesson,-la pétition de Wüilian F. Smith et autres, du comté de Brandon,

.Manitoba.
Par M. Shakespeare,-la pétition des chefs, conseillers et sauvages de la tribu

Nes-cagh de la nation des Thempsean, iésidents sur la rivière Waas, Colombie Anglaise.
Par M. Mackintsh,-la pétition de la Chambre de Commerce d'Ottawa.
Par M. Sproule,- la l étition de D. Macarthur et autres ; ct la pétition de S. J.

.JDowson et autres.

M. .McLelan, l'un des membres "du Conseil :Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-Sommaire des relevés des compagnies d'assurance contre l'incendie et sur
la marine de l'intérieur, pour l'année 1885. (Documents de la session, No 14a.)

M. Pope, l'un des menibres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
-les rapports de l'ingénieur en chef et du gérant général des chemins de fer de
l'Etat; de l'agent du gouvernement fédéral dans la Colombie Anglaise, et de l'ingé-
nieur qui a inspecté en personne le chemin de fer d'Esquirnalt à Nanaimo. (Docu-
ments de la session, No 62.)

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents,~piésente à la Chambre le neuvième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiré et trouvé suffisants les atis denrés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-De c. W. Moberly et autres,-demandant une charte sous le nom
de " La Compagnie du chemin de fkr de Eootenay; et de la Compagnie du chemin
de fer de K3Toapanee, Tamuoith et Québec,-demandaurt. certains amendements à sa
charte.


